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RAPPEL DES FAITS :








Depuis 2001, la CGT n’avait jamais connu autant de cas de souffrance au travail. Notre 1er contact avec ce fléau fut  aux centres de loisirs, où les agents, en pleurs, venaient à la Bourse du travail (Licenciements injustifiés, harcèlements)





En 2002, en présence du Directeur général des services, et de la hiérarchie directe, la CGT demandait : 





POURQUOI LE MAIRE ADJOINT AUX SPORTS A FAIT UNE FOUILLE, AU CORPS D’UN FONCTIONNAIRE  ET DE SON VESTIAIRE ? CET ACTE EST  ILLEGAL.





C’est au service logement, que nous avons eu la 1ère  protection fonctionnelle (l’agent a sa demande est obligatoirement protégé par l’administration, elle se donne les moyens de poursuivre les faits illégaux de Harcèlement etc..).





Des agents des services comme le CCAS,  CDL, ECOLE, CA, Espace Culturel, Sports, Piscine, Nettoiement, nous ont contacté en raison de l’atteinte à la santé des agents, qu’elle soit physique ou morale. Certains ayant déposés des mains courantes.  





La CGT a toujours questionné la municipalité qui n’a jamais pris au sérieux nos alertes.





Après les évaluations 2004, des agents CDL sont venus exprimer leurs souffrances. La CGT s’interroge sur l’impact psychologique de cette évaluation sur les agents.





L’exemple dramatique de l’agent handicapé qui s’enfonce dans une détresse morale nous inquiète, car le Maire refuse de le sortir de sa disponibilité d’office sans traitement, malgré la décision de justice. 








Pourquoi cet acharnement à laisser pourrir la situation ?








EN MOINS D’UN MOIS,





1 AGENT DES CENTRES DE LOISIRS (CDL) A DU ETRE HOSPITALISĖ 





2 AGENTS, DU SERVICE DES SPORTS, SE DONNENT LA MORT 


POUR DES RAISONS INCONNUES A CE JOUR…








SOUFFRANCE AU TRAVAIL


LA CGT DEMANDE 3 ENQUETES ADMINISTRATIVES… (Déposées en oct. et nov. 2004)








Mais que se passe t-il donc au stade 


Guy Moquet  ?





Ce que nous avons constatés  :





Le besoin d’une aide psychologique dans cette période pour toute l’équipe semble nécessaire.





Le personnel est amené à faire de nombreuses heures supplémentaires ( 120,130 voir 200 heurescomptabilisées) avec une incidence évidente sur la santé des agents.





Le sous effectif de ce service ruine la santé des agents et les fragilisent.





L’équipe semble ne pas être entendue comme il conviendrait tant sur leurs conditions de travail que sur la problématique du sous effectif.





L’insalubrité de la loge et  du vestiaire des agents est  évidente.





L’entretien sécuritaire du mur d’enceinte entourant le complexe se dégrade à tel point que certains panneaux sont effondrés, permettant au public de pénétrer à tous moments et même d’y passer en voiture. L’insécurité de ce fait, pèse sur les conditions environnementales. 





Besoin d’une charte d’utilisation de bonne conduite et respect des divers utilisateurs.  





Ces éléments contribuent à l’émergence de nouvelles souffrances au travail (voir liste recto). 








Que fait la Municipalité afin de résoudre cette situation ?





LE CHS DEMANDE UNE SEANCE EXTRAORDINAIRE SUR CE THEME.


MAIS LA MUNICIPALITE RESTE SOURDE …














La CGT a dénoncé, fin septembre, lors du Comité Technique Paritaire (CTP), les priorités d’emplois données à la police municipale, elle a demandé des effectifs supplémentaires, dans les écoles, aux sports…





Car les agents n’en peuvent plus de leur surcharge de Travail !





Elle demande aussi le rapport 2003 de la médecine du travail que la municipalité doit 


au CTP.





Drancy, le 13 décembre 2004














